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Que faire en cas d’alerte à Antilly 
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Le mot du maire 
 

Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, 

 

Presque tous les jours les médias nous font part de catastrophes naturelles qui se produisent dans toutes 

les régions du globe (tremblements de terre, cyclones, tsunamis, catastrophes nucléaires de Tchernobyl 

ou Fukushima, etc…..) mais aussi en France comme par exemple la terrible tempête Xynthia ou plus 

récemment et de plus en plus régulièrement, les inondations dans le sud-est ou le Nord de la France. 

 

Ces évènements, souvent imprévisibles, dont les conséquences humaines et matérielles qui peuvent 

parfois se traduire par de nombreux morts et blessés et par des dégâts importants, peuvent également 

se produire à Antilly. 

Aussi il est de notre devoir d’anticiper ces situations afin de les éviter ou quand de tels évènements se 

produisent, pour y faire face dans les meilleures conditions. 

 

L’article L125-2 du code de l’Environnement stipule : « le citoyen a le droit à l’information sur les risques 

qu’il encourt et sur les mesures de sauvegarde pour s’en protéger » ; aussi nous avons édité le présent 

Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) qui est consultable en Mairie et 

qui apporte les renseignements les plus complets pour faire face aux risques. 

 

Pour notre commune, les pouvoirs publics ont recensé les risques majeurs suivants : 

• Risques naturels liés aux inondations 

• Risques naturels liés aux retraits et gonflements des argiles 

• Les risques liés aux transports de matières dangereuses par voie routière 

• Les risques liés à la pollution des sols 

•  Les risques particuliers : engins résiduels de guerre  

Notre commune peut être également soumise à des risques météorologiques, à des risques incendies et 

à des risques technologiques liés à la proximité de la centrale nucléaire de Cattenom. 

 

En complément de ce document d’information, la Commune a également élaboré un Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS) dont l’objectif est d’optimiser, au niveau communal, l’organisation des secours en cas 

d’évènement grave. 
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Risques majeurs concernant ANTILLY 
 

o Un risque majeur, c’est quoi ? 

o En cas d’alerte, comment dois-je réagir 

o PPMS : plan particulier de mise en sureté des écoles 

o Les risques qui concernent la commune 

o Alertes météorologiques : 

▪ Consignes de sécurité 

▪ Tempêtes, fortes pluies, orages 

▪ Canicule 

▪ Grand froid, chute de neige, verglas 

o Risques naturels : 

▪ Inondations 

▪ Retrait, gonflements des sols argileux 

o Risques transport de matière dangereuse : 

▪ Voie routière 

o Risques particuliers : 

▪ Engins résiduels de guerre 

▪ Risque radon  

o Risques nucléaires 

o Risques Incendies 

o Risques autres 
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La mairie d’Antilly ne dispose pas de ce dispositif, le signal d’alerte peut être aussi donné par : 

✓ Le porte à porte 

✓ Cloches de l’église 

✓ FR-Alert sur portable 

Lorsque le signal d’alerte est diffusé, il est impératif que la population se mette à l’écoute de la radio 

(France Bleue Lorraine ……..) sur laquelle seront diffusées les premières informations sur la catastrophe 

et les premières consignes à adopter. 

Si le danger est national, les informations sur la catastrophe et les premières consignes à adopter seront 

également diffusées par le biais de la télévision 
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PPMS 

Plan particulier de mise en sureté des écoles  

 

L'information des familles 

 

En France, la formation à l'école est développée par le Ministère de l'Éducation Nationale. Cela contribue 

à ce que la connaissance du risque majeur et la protection de l'environnement entrent dans la culture du 

citoyen et dans sa vie de tous les jours.  

En cas de catastrophe, un PPMS est mis en place dans l'établissement scolaire afin de protéger au mieux 

vos enfants. Il est donc recommandé de ne pas aller les chercher pour ne pas les confronter au danger.  

L’objectif du PPMS est de mettre en place une organisation interne à l’établissement permettant d’assurer 

la sécurité des élèves et du personnel, en attendant l’arrivée des secours.  

Pour chacun des risques majeurs auxquels l’établissement est exposé et pour chacune des situations 

identifiées (cantine, récréation, …), le PPMS doit permettre de répondre aux six questions suivantes :  

- Quand déclencher l’alerte ?  

- Comment déclencher l’alerte ?  

- Où et comment mettre les élèves en sûreté ?  

- Comment gérer la communication avec l’extérieur ?  

- Quelles consignes appliquer dans l’immédiat ?  

- Quels documents et ressources sont indispensables ? 

 

Les enfants de la commune d’Antilly fréquentent les écoles de VIGY. 

Adresse postale de l’école maternelle : 
Ecole maternelle « la Clé des Champs » 
2, place Robert Schuman 
57640 VIGY 
Tél. 03.87.77.09.39 

Adresse postale de l’école élémentaire : 
Ecole élémentaire Paul Flickinger 
2, rue du Château d’Eau 
57640 VIGY 
Tél. 03.87.77.92.24 
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Alertes météorologiques 

 

La Vigilance météorologique est conçue pour 

informer la population et les pouvoirs publics 

en cas de phénomènes météorologiques 

dangereux en métropole. 

 

Elle vise à attirer l'attention de tous sur les 

dangers potentiels d'une situation 

météorologique et à faire connaître les 

précautions pour se protéger.  

La Vigilance est également destinée aux 

services de la sécurité civile et aux autorités 

sanitaires qui peuvent ainsi alerter et mobiliser 

respectivement les équipes d'intervention et 

les professionnels et structures de santé. 

La Vigilance météorologique est composée 

d'une carte de la France métropolitaine 

actualisée au moins deux fois par jour à 6h et 

16h. Elle signale si un danger menace un ou 

plusieurs départements dans les prochaines 24 heures (voir exemple ci-dessous). 

 

Chaque département est coloré en vert, jaune, orange ou rouge, selon la situation 

météorologique et le niveau de vigilance nécessaire. Si un changement notable intervient, la carte peut 

être réactualisée à tout moment.  
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Consignes de sécurité 
 

Tempêtes, fortes pluies et orages 

Si vous êtes dans un bâtiment : 
1. Munissez-vous d'une radio à piles pour écouter les consignes des autorités 
2. Gardez sur vous vos papiers d'identité. 
3. Quittez les lieux uniquement à la demande des autorités ou des secours. 
4. Ne touchez pas les équipements métalliques ou électriques pour éviter tout risque 
d'électrocution. 
5. Ne fumez pas et ne téléphonez pas. 
6. N'allez pas chercher vos enfants à l'école. 
Si vous êtes à l'extérieur : 
1. Abritez-vous à l'intérieur d'un bâtiment et fermez fenêtres et portes pour attendre 
les secours. 
2. Evitez de sortir. 
3. Si vous êtes dans les bois, éloignez-vous des arbres et des plans d'eau. 
Si vous êtes en voiture : 
1. Restez dans votre véhicule, fenêtres fermées et arrêtez-vous sur le bas-côté, loin 
des arbres, des cours d'eau, des pylônes et des équipements susceptibles de 
tomber. 
2. Libérez les lignes téléphoniques pour les urgences. 
 

Canicule 

1. Evitez de sortir. 

2. Evitez les efforts physiques. 

3. Mettez-vous à l'abri dans des endroits frais. 

4. Maintenez votre maison à l'abri de la chaleur en fermant fenêtres et volets. 

5. Buvez régulièrement de l'eau et ne consommez pas d'alcool. 

6. Mouillez visage, cou, bras et jambes régulièrement. 

7. Si vous prenez des médicaments susceptibles de favoriser la déshydratation, 

demandez conseil à votre médecin traitant ou à votre pharmacien. 

8. Si vous voyez une personne victime d'un malaise ou d'un coup de chaleur, 

appelez immédiatement les secours en composant le 15. 

9. Consultez régulièrement la météo et la carte de vigilance de Météo France. 

 

Grand froid, chute de neige et verglas 

1. Limitez vos déplacements et prévoyez des boissons, des vêtements chauds et des 

couvertures, ainsi qu'un téléphone portable. 

2. Evitez les expositions prolongées au froid et au vent (surtout la nuit) et les chocs 

thermiques brusques. 

3. Habillez-vous chaudement de plusieurs couches de vêtements dont un coupe-vent 

imperméable. 

4. Couvrez-vous le nez et la bouche pour respirer de l'air moins froid. 

5. Alimentez-vous convenablement et consommez des boissons chaudes, non 

alcoolisées. 

6. Limitez les efforts physiques et brusques. 

7. Chauffez correctement votre logement, sans le surchauffer et assurez une bonne 

ventilation. 

8. Si vous voyez une personne sans abri ou en difficulté, composez le 15.  
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INONDATIONS 

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors d'eau suite à une forte 

crue. Le risque d'inondation est la conséquence de deux composantes : l'eau qui peut sortir de son lit 

habituel d'écoulement et l'homme qui s'installe dans l'espace alluvial pour y implanter toutes sortes de 

constructions, d'équipements et d'activités. La commune peut être concernée par plusieurs types 

d'inondations :  

✗ Les inondations de plaine dues à un débordement du cours d'eau dans une vallée large et à faible 

pente, à une remontée de nappe phréatique ou à une stagnation des eaux pluviales. La rivière sort de 

son lit mineur lentement et peut inonder la plaine pendant une période relativement longue.  

✗ Les ruissellements urbains : lors de pluie de très forte intensité, les réseaux d'évacuation des eaux 

pluviales ne parviennent plus à collecter et à faire transiter les eaux recueillies sur les surfaces 

imperméabilisées (voiries, parking, toitures...). Les dégâts matériels sont généralement d'une grande 

ampleur : inondations de caves, sous-sol, rez-de-chaussée, parking... 

Quels sont les risques d'inondation sur la commune ?  

La commune d’Antilly est soumise au risque d’inondation : 

 

 

PAPI : PAPI d'intention Moselle Aval 

Votre commune bénéficie d'un  programme d'actions de prévention des  inondations 
(PAPI) dont l’identifiant est  54DREAL20200001. 
Il couvre les aléas et sous aléas : 

• Inondation 

• Par ruissellement et coulée de boue 
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• Inondation 
• Par une crue à débordement lent de cours d'eau 
• Par remontées de nappes naturelles 

Ce programme vise à réduire les conséquences des inondations sur les personnes et 
les biens. Un PAPI peut ouvrir droit à des subventions au profit des habitants et les 
petites entreprises,  pour les aides à réaliser des travaux de réduction de la 
vulnérabilité de leur  habitation ou de leur bâtiment. 

REMONTÉE DE NAPPES : 

Vous êtes situé dans une commune où il y a de fortes probabilités d’observer des 
débordements par remontée de nappe, ou au moins des inondations de cave. 

• Votre  niveau d’exposition est : Zones potentiellement sujettes aux 
débordements de nappe.  

• L’indication de fiabilité associé à  votre zone est : MOYENNE 
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Où S’INFORMER AFIN DE PREVENIR DES RISQUES ?  

✓ En mairie : 03.87.77.83.33 

✓ Préfecture de la Moselle, Service Interministériel Régional des affaires Civiles et Economiques de 

Défense et de la Protection Civile : 03 87 34 87 34  

✓ Sapeurs-Pompiers : 18 en cas d’urgence 

✓ https://www.vigicrues.gouv.fr/niv2-bassin.php?CdEntVigiCru=2 

 

 

 

https://www.vigicrues.gouv.fr/niv2-bassin.php?CdEntVigiCru=2
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX 
 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la 

teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement 

des argiles ». 

 Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un 

phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ?  

Les conséquences sur les bâtiments peuvent se traduire de différentes manières :  

• Fissures des structures, dalles, cloisons  

• Désencastrements des éléments de charpente ou de chainage  

• Distorsion des ouvertures, rupture des tuyauteries, canalisations, étirements des éléments composites.  

• Désordres extérieurs : fissures des dalles, terrasses, murs de soutènement. 

LES RISQUES A ANTILLY : 
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RGA : Échelle règlementaire et obligations associées 

Sur l'échelle règlementaire, sur votre commune, le risque de gonflement des argiles 
maximal est de 3/3. 

Pour votre sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à 
prévenir le risque. 

 

 

 

Où S’INFORMER AFIN DE PREVENIR DES RISQUES ?  

✓ En mairie : 03.87.77.83.33 

✓ Préfecture de la Moselle, Service Interministériel Régional des affaires Civiles et Economiques de 

Défense et de la Protection Civile : 03 87 34 87 34  

✓ Sapeurs-Pompiers : 18 en cas d’urgence 
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Transport de matières dangereuses 

Le transport de matières dangereuses s'effectue en surface (routes, autoroutes, voies ferrées, voies 
maritimes) ou en sous-sol (canalisations – gazoduc, oléoduc).  
Les conséquences d'un accident de transport de matières dangereuses (TMD) sont liées à la nature des 

produits transportés qui peuvent être inflammables, toxiques, corrosifs ou radioactifs. 

GÉNÉRALITÉS 

 Qu’est-ce que le risque TMD ?  

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se 

produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d’eau ou par 

canalisations. 

Les principaux dangers liés aux TMD sont :  
 

• L'explosion, occasionnée par un choc avec étincelles, par le mélange de produits, etc., avec des 
risques de traumatismes directs ou par onde de choc.  

• L'incendie, à la suite d'un choc, d'un échauffement, d'une fuite, etc., avec des risques de brûlures 
de d'asphyxie.  

• La dispersion dans l'air (nuage toxique), l'eau et le sol de produits dangereux avec risques 
d'intoxication par inhalation, ingestion ou par contact.  
 

Qu’est-ce que le risque TMD canalisations ? 

Les canalisations sont utilisées pour le transport, parfois sur de grandes distances, 

du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés (oléoducs, 

pipelines), et des produits chimiques (éthylène, propylène…). Ce moyen de transport 

est globalement sûr, toutefois : - les réseaux vieillissent (moyenne d’âge 30 ans), - 

l’urbanisation a beaucoup progressé au voisinage de certaines canalisations 

augmentant le nombre de personnes exposées, - les agressions par travaux tiers 

(2/3 des fuites) constituent la quasi-totalité des ruptures. 

 
SITUATION  
 
 LES RISQUES DANS LA COMMUNE  
 

Les accidents de TMD peuvent se produire pratiquement n’importe où dans la Commune ; il semblerait 

toutefois opportun de limiter dans un premier temps l’information préventive sur les TMD aux axes 

supportant les plus grands flux de transport de matières dangereuses. 

Le territoire de la Commune d’Antilly peut être traversé par un flux de transport de matières dangereuses 

par voies routières. 
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Transport par voies routières : 

 
 
 
 
LES MESURES PRECONISEES DANS LA COMMUNE  
 
D'ordre général, une signalisation spécifique s'applique à tous les moyens de transport : camion, wagon 
SNCF, container.  
En fonction des quantités transportées, le véhicule doit être signalé soit par des plaques orange 
réfléchissantes placées à l'avant et à l'arrière ou sur les côtés, soit par une plaque orange réfléchissante 
indiquant le code matière et le code danger. Cela permet de connaître rapidement les principaux dangers 
présentés par la matière transportée.  
Si la quantité transportée est telle que le transporteur doit faire apparaître sur son véhicule le code matière 
et le code danger de la marchandise transportée, il doit alors apposer également les pictogrammes des 
principaux dangers.  
 

 
Le rôle de la signalisation lors d’un accident :  
 
En cas d’accident, il est indispensable pour les services de secours de connaître au plus vite la nature 

des produits transportés : la signalisation leur permet d’identifier les marchandises à distance, sans devoir 

s’exposer de façon inconsidérée aux risques correspondants. La connaissance des codes (ou numéros 

d’identification) est indispensable aux secours ; il est souhaitable que les codes puissent leur être 

communiqués par téléphone, par tout témoin donnant l’alerte. 
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Risque de découverte d’engins de guerre 
 

Secteur concerné 

• L’ensemble de la commune  

Alerte entrante : 

• Entreprise intervenante 

• Témoin 

Moyens de Secours 

• Service de Déminage de la Sécurité Civile / sous l’autorité du Préfet de Moselle 

• Alerter le CTA (Centre de Traitement de l’Alerte des Pompiers (18 ou 112) et la mairie 

• Gendarmerie 

Actions communales 

• Mise en place d’un périmètre de sécurité 

• Surveiller le secteur concerné jusqu’à l’arrivée des spécialistes 

• Faire évacuer les habitants des zones dangereuses et les héberger éventuellement 

• Mise en place de panneaux de signalisation - route (ou rue) barrée 

• Informer GRD.F / EDF et Service des Eaux (suivant localisation de l’engin) 
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RISQUE RADON  
 

Le radon est présent en tout point du territoire et sa concentration dans les bâtiments est très variable 
:  de quelques becquerels par mètre-cube (Bq.m-3) à plusieurs milliers de becquerels par mètre-cube. 
 
 

.  
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LE RISQUE NUCLEAIRE 
 

Proximité de la centrale de Cattenom Le risque nucléaire provenant de la centrale nucléaire de production 

d’électricité de Cattenom pourrait concerner la commune.  

 

 

 

En effet, suite à un incident sur la centrale lors de conditions météorologiques défavorables, il est possible que des 

nuages radioactifs atteignent la commune. La distance permettrait cependant d’atténuer les effets.  

L’accident nucléaire est un événement se produisant sur une installation nucléaire et entraînant des 

conséquences graves pour le personnel, les riverains, les biens et l’environnement.  

Les effets principaux sont :  

- L’irradiation qui concerne les personnes en contact direct avec la centrale. 

 - La contamination lorsque les substances radioactives se sont répandues dans l’atmosphère, le sol et 

l’eau. 
 

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est 

réglementée au titre des « installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle 

de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN). 

 

LA COMMUNE EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ? 

Installations nucléaires situées à moins de 20 km de la commune : Non 
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LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ? 

Votre commune est soumise à un PPI site nucléaire CNPE Cattenom : Non 

 

Disposition d’alerte : 

 

RÔLE DES MAIRES 

La loi n° 2004-811 de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 (article 13) a également 

institué un outil, le plan communal de sauvegarde, destiné à assurer l’information préventive et la 

protection des populations. Cette disposition est aujourd’hui codifiée à l’article L731-3 du Code de la 

sécurité intérieure. 

Celui-ci détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de 

protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de 

sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement 

et de soutien de la population. 

La direction des opérations de secours, lorsqu’elle est assurée par le préfet, ne décharge en aucune 

manière le maire de ses responsabilités quant à la sécurité des personnes présentes sur sa commune, 

et notamment en matière d’alerte à la population, dont il reste en toute circonstance le premier 

responsable. 

À la réception du message de la préfecture, et au titre de son pouvoir de police, le maire doit informer 

la population avec les moyens dont il dispose : la mobilisation du personnel communal, des forces de 

l'ordre ou de secours, par haut-parleur, téléphone, information préalable des dispositifs de secours 

dans le bulletin municipal. 

Le maire doit : 

• s’assurer que l’alerte a bien été transmise et entendue sur l’ensemble de sa commune et compléter 

cette diffusion grâce à la mise en œuvre de ses propres moyens ; 

• relayer à sa population les informations relatives à la nature des évènements et les 

recommandations qui lui sont transmises par le préfet. 
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LES INCENDIES 
 

Le risque sur la commune 
 

 
Les incendies peuvent se produire à tout moment sur l’ensemble du territoire de la commune. 
Les causes de leur départ peuvent être la conséquence : 

• D’un accident de TMD (Transport de Matières Dangereuses) 
• D’un accident industriel 
• D’une chute d’un câble EDF 
• D’un accident de la route 
• D’un incendie criminel ou accidentel 
• D’un accident domestique 

Savoir donner l’alerte 
• APPELER : Le 18 ou 112 à partir d’un portable ou d’un téléphone fixe. Le 112 permet d’accéder 

aux numéros d’urgence nationaux (Numéros d’appel valable dans les pays membres de L’U.E) 
• donnez votre nom et votre adresse précise 
• indiquez éventuellement le meilleur itinéraire pour y parvenir 
• indiquez s’il reste des personnes prisonnières des flammes 
• précisez votre téléphone aux sapeurs- pompiers 

 

NE PAS RACCROCHER AVANT D’AVOIR FOURNI TOUS CES RENSEIGNEMENTS 
 
Bon à savoir : 
Afin de garantir l’usage et l’accès aux poteaux incendie par les services de secours, il est recommandé à 
chacun de : 

• ne pas stationner devant un poteau ou une bouche à incendie 
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• il est du devoir de chaque concitoyen de préserver et de respecter le matériel contre l’incendie 
notamment en évitant les dégradations suivantes : tag, excréments d’animaux, poteau d’incendie 
embouti, etc. 

 
L’organisation des secours 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours assure la protection des personnes et des biens par 
des moyens terrestres. Ils conjuguent leurs efforts avec les services municipaux pour l’évacuation et 
l’hébergement éventuel des sinistrés. 
Les incendies provoquent 800 décès par an (chiffres de 2019). L’intoxication par la fumée est la première 
cause de décès chez les victimes d’incendie. 
La température d’une pièce en feu atteint 600°C en trois minutes. 
Depuis le 8 mars 2015, l’installation de détecteurs de fumée est obligatoire dans tous les logements. 
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Coupure d’eau potable 

 

Secteur concerné 

• L’ensemble de la commune 

• L’eau potable est gérée par le SIDEET – 03.82.83.51.81 

• L’eau potable est pompée dans les stations de pompage de Basse-Ham et 
Koenigsmacker, Syndicat Mixte de Production Fensch Lorraine. 

• Le stockage est dans les réservoirs d’Aboncourt, Gondreville, Metzeresche et 
Valmestroff. 

 

 

Moyens d’alerte spécifiques 

 

Alerte entrante :  Service Eau potable (délégataire : SIDEET) 

   Agence Régionale de Santé (ARS) en cas de contamination 

   (analyses mensuelles) 

   Préfecture 

   Témoin 

  

 

Moyens de Secours 

• Informer, sans délai, SIDEET au 03.82.83.51.81. 

• Distribution d’eau en bouteille ou par citerne par SIDEET en cas de 
prolongation de la coupure 

 

Actions communales 

• Le prestataire informe le CTA (18 ou 112) - déficit de débit et de pression 
suivant le secteur du réseau 

• Equiper la mairie d’un répondeur pour informer la population en cas d’appel 

• Garder le contact avec le délégataire pour suivre le délai nécessaire de 
réparation 

• Le cas échéant, informer la population si le problème se prolonge ou pour 
interdire la consommation (courrier, journal communal, site internet, porte à 
porte, …) 

• Le délégataire (SIDEET) organise la distribution d’eau potable 
 

Mesures de Prévention 

• Contrôle et entretien de la station de production 

• Contrôle de l’état du réseau et de l’alimentation des réservoirs 
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Pandémie 

Secteur concerné 

• L’ensemble de la commune  
 

Alerte entrante : 

• Ministère de la Santé et/ou Santé Publique France (ex Institut de Veille 
Sanitaire - InVS) 

• Agence Régionale de la Santé (ARS) 

• Préfecture 
 

Moyens de Secours 

• Il existe 4 niveaux d’alerte nationale. Chacun de ces niveaux déclenche une 
ou des actions appropriées. 

• Rappel des consignes d’hygiène et de protection  

• Distribution de masques, produits de lavage, … 
 

Actions communales 

• Mise en place de messages sur les panneaux d’affichage, le site internet de la 
commune, dans le bulletin municipal, … 

• Informer les services médicaux de la commune des difficultés rencontrées 

• Informer les services municipaux et la population des précautions à prendre 

• Dans le cas d’un confinement : 
- Mettre en place une logistique avec l’aide de la réserve civile ou de bénévoles 

(étudiants, …) pour approvisionner en produits de première nécessité les 
personnes fragiles et certains habitants en partenariat avec les commerces 
de proximité  

- Aider les services médicaux de la commune à gérer les risques de 
développement du virus en organisant les visites à la maison médicale  

- Fermetures des ERP, IOP et de diverses zones géographiques de la 
commune (parc, …) par un arrêté municipal 

- Dans le cas de fermeture d’école prévoir l’accueil des enfants des soignants 
- Faire respecter les consignes de confinement par la police municipale ou la 

gendarmerie 

• Informer la Préfecture de l’évolution de la situation sanitaire 

• Mise en place, le cas échéant, du Plan de Continuité d’Activité (PCA) afin 
d’assurer le maintien des services essentiels 
 

Mesures de Prévention 

• Respecter les recommandations du Ministère de la Santé et de Santé Publique 
France 

• Encourager la vaccination des populations 

• Constituer (éventuellement au niveau de l’Agglo) un stock de masques, gants, 
produits lavants, … 

• Réaliser des exercices à intervalles réguliers 
 

 

Crise sanitaire 
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Secteur concerné 

• En dehors du cas de pandémie générale, la commune peut être confrontée à 
une crise sanitaire locale, notamment en cas d’intoxication alimentaire 
survenant dans les cantines scolaires, maisons de retraire, établissements de 
restauration, …. 

• Cette crise peut concerner une partie plus ou moins importante de la 
population, en particulier les enfants. 
 

 

Alerte entrante : 

• Information en provenance des premiers malades, de leurs proches ou des 
responsables concernés  
 

 

Moyens de Secours 

• Pompiers 

• SAMU 

• Cabinets médicaux  

• Hôpitaux  
 

 

Actions communales 

• Informer le Centre de Secours des Pompiers : 18 ou 112 (si portable)  

• Prévenir immédiatement les autorités concernées : Agence Régionale de 
Santé (ARS), services vétérinaires, … et suivre leurs instructions 

• Recenser les personnes potentiellement touchées 

• Mettre en place une cellule d’appel afin d’appeler toutes ces personnes (ou 
leurs parents) pour les alerter et leur donner les consignes médicales en cas 
d’apparition des symptômes 

• Mettre en place un accueil téléphonique en mairie pour répondre aux 
demandes des habitants 

• Mettre en place les actions préconisées par les services sanitaires : traçabilité 
des aliments, destructions, nettoyages, …. 
 

 

Mesures de Prévention 

• Rappeler et faire respecter les règles d’hygiène alimentaire dans les 
établissements concernés  

 

 
ANNEXES  
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NUMEROS UTILES 
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Pompiers : 18 (téléphone fixe) ou 112 (téléphone portable) 
 
Gaz de France : 0 810 433 157 
 
Centrale Nucléaire de production d’Electricité de Cattenom 
(n° vert) : 0 800 10 09 08 

 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL): 03.87.62.81.00 
 
Préfecture de la Moselle : 03 87 34 87 34 
 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (D.D.A.S.S) : 03 87 37 56 00 
 
Fréquences radio : (GO 162 Khz ou FM 93.1) 
 


